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Messieurs le Président et le Secrétaire général, 
 
J’ai l’honneur de prendre la parole aujourd’hui au nom du Canada, de l’Australie et de la 
Nouvelle-Zélande. Nos pays tiennent d’abord à remercier le Secrétaire général et le Président du 
Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires (CCQAB) pour avoir 
présenté leurs rapports sur le Projet de budget-programme pour l’exercice biennal 2012-2013. 
Nous vous sommes extrêmement reconnaissants, Monsieur le Secrétaire général, de participer 
personnellement à cet important processus. 
 
Monsieur le Président, 
 
Nos délégations sont tout à fait conscientes que la situation financière internationale demeure 
fragile. Comme ceux de tous les États membres, nos gouvernements s’emploient sans relâche à 
trouver des solutions innovatrices afin de réaliser des économies dans leur budget national 
respectif. Il convient donc, à tout le moins, d’appliquer la même discipline financière à nos 
délibérations aux Nations Unies. 
 
À





Monsieur le Président, 
 
Une discipline budgétaire stricte répond à l’intérêt de l’ensemble de l’Organisation. Nous devons 
nous rappeler que nos investissements financiers dans les Nations Unies sont, en définitive, des 
investissements dans la paix, la sécurité et la prospérité mondiales. Nous serons heureux 
d’œuvrer en partenariat avec tous les États membres afin que le budget final énonce des objectifs 
raisonnables et des résultats mesurables. 
 
Nous devons aussi nous rendre compte que chaque défi comporte aussi une possibilité : celle 
d’induire des changements. Ensemble, par notre action collective, nous pouvons améliorer le 
rendement de l’Organisation, accroître la cohérence institutionnelle et, d’abord et avant tout, 
renforcer la confiance internationale à l’égard du travail important des Nations Unies. 
 
Merci, Messieurs le Président et le Secrétaire général. 
 


